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CIRCULAIRE N°139 du 11 mars 2003.

Objet :  Opération « Ouvrir mon quotidien » : lettre d’information numéro 3
Réseaux : Tous
Niveaux et services : FOND (Mat/Prim/Ord) – Classes de 6ème primaire
Période : année scolaire 2002-2003

- A Monsieur le Ministre, Membre du Collège de la Commission
communautaire française chargé de l'enseignement ;

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de province ;
- A Mesdames et Messieurs les Echevins de l’Instruction publique ;
- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des établissements

de l’Enseignement fondamental libre subventionné et, par leur
intermédiaire, aux Membres des équipes pédagogiques de ces
établissements ;

- Aux Directions des établissements de l’enseignement fondamental
officiel subventionné par la Communauté française et, par leur
intermédiaire, aux Membres des équipes pédagogiques de ces
établissements ;

- Aux Directions des établissements de l’enseignement fondamental
organisé par la Communauté française et, par leur intermédiaire,
aux Membres des équipes pédagogiques de ces établissements ;

Pour information :
- Aux membres de l'Inspection de l'enseignement fondamental

ordinaire ;
- Aux syndicats du personnel enseignant ;
- Aux associations de parents.
- Aux directions, enseignants et étudiants des départements

pédagogiques des hautes écoles.

Autorités : Ministre de l’Enfance
Signataire(s) : Jean-Marc NOLLET
Gestionnaires : Cabinet du Ministre de l’Enfance, Mme Dominique Rossion
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Bruxelles, le 11 mars 2003.
CIRCULAIRE n°: 139

Objet : Opération « Ouvrir mon quotidien » - Lettre d’information n°3

Mesdames, Messieurs,

J’ai le plaisir de vous transmettre en annexe de la présente le troisième numéro de la
lettre d’information de l’Opération Ouvrir mon Quotidien et je vous invite à le diffuser
largement au sein de votre établissement.

Pour rappel, cette lettre d’information, réalisée par les trois centres de ressources en
matière d’éducation aux médias reconnus par la Communauté française, a pour objectif de
soutenir et de relayer les projets développés dans ces classes sur la base des différentes
propositions d’activités ou de supports de l’Opération Ouvrir mon Quotidien. Elle fait
régulièrement le point sur les projets développés autour de cette dynamique.

Comme les numéros précédents, cette lettre d’information sera également diffusée par
courriel1 et par voie postale aux enseignants dont les classes participent à cette opération.

A l’occasion de l’envoi de ce troisième numéro, les enseignants des classes
participantes recevront également un questionnaire d’enquête qui fait partie du dispositif
d’évaluation de l’Opération Ouvrir mon Quotidien dont les résultats globaux seront
communiqués dès que possible.

Les autres éléments de ce dispositif intégré d’éducation aux médias restent accessibles
aux enseignants et aux classes qui le souhaitent : formation continuée, visite de journaliste
en classe, site internet www.ouvrirmonquotidien.be, outils pédagogiques,….2

Je vous remercie pour votre attention et pour votre collaboration active à ce projet
concourant à l’éducation citoyenne des élèves de l’enseignement fondamental.

Le Ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental.

Jean-Marc NOLLET

                                                
1 … pour les enseignants dont nous disposons d’une adresse courriel.  L’abonnement électronique à
cette lettre d’information est gratuit et automatique sur simple demande transmise via l’adresse
info@ouvrirmonquotidien.be
2 Voir les circulaires 117 et 128 du 30 août 2002 et du 13 octobre 2002 pour obtenir le détail de ce
dispositif.

http://www.ouvrirmonquotidien.be/

